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D’un point de vue de santé publique, l’exposition à ces contaminants ne peut être considérée 
dans ce qu’on appelle une « exposition chronique », l’usine n’étant en fonction que pour une 
période quotidienne maximale de huit heures, celle-ci étant parfois entrecoupée de pauses. La 
DSPublique a donc évalué le risque de l’exposition aux contaminants à la lumière d’une 
« exposition aiguë », soit une exposition où les effets potentiels à la santé seraient ressentis 
dans les heures ou les jours suivant l’augmentation de la concentration des polluants. 
 
La DSPublique fait appel à différentes valeurs guides provenant d’organismes scientifiques ou 
professionnels reconnus pour évaluer le risque. En vertu des valeurs-guides, on peut exclure 
l’existence d’un danger pour l’ensemble de la population ou même pour les populations 
vulnérables en ce qui a trait aux composés azotés, aux composés soufrés ou aux composés 
organiques volatils; les valeurs atteintes pour ces composés ne s’approchent pas des valeurs 
limites ou maximales. 
 
Dans le cas des particules, qui constituent une forme majeure de ce qu’on appelle la « pollution 
atmosphérique », on sait que leur présence dans l’air à court terme, et donc dans l’air inspiré 
par les poumons, se répercute en augmentation de la mortalité et des hospitalisations liées aux 
systèmes respiratoire et cardiovasculaire. L’effet varie en fonction de l’âge et de l’état de santé 
(maladies chroniques, asthme, etc.) des personnes exposées. Il existe plusieurs tailles de 
particules, dont deux sont mesurées normalement : les particules de 2,5 µm et moins (PM2,5), et 
les particules de 10 µm et moins (PM10). Il y a un niveau de concentration de base de particules 
qui existe dans l’air ambiant du territoire de la municipalité, niveau auquel contribuent différentes 
activités humaines (industrielles, de transport, etc.). L’activité de l’usine de béton bitumineux de 
La Carrière Saint-Barthélemy entraîne une augmentation temporaire de la concentration des 
particules dans l’air ambiant. 
 
Toutefois, avec une population de la taille de la municipalité, il n’est pas possible de mesurer un 
effet de santé qui serait lié à une augmentation de la concentration des particules attribuable à 
l’activité de l’usine. Comme l’activité de l’usine n’est pas continue et comme les 
échantillonnages n’ont donc pu être recueillis sur une période continue de 24 heures, des 
estimations pondérées ont dû être calculées pour arriver à une correspondance approximative 
sur 24 heures entre les seuils recommandés et les échantillonnages. En respectant le sens des 
valeurs guides de l’OMS, on constate qu’il n’y a pas eu de dépassement des particules PM2,5, ni 
des particules de PM10. 
 
Selon la littérature scientifique, il n’existe pas réellement de seuil en-deçà duquel il n’y aurait 
aucun effet de la pollution atmosphérique ou des particules sur la santé. Malgré les informations 
qui précèdent et les limites qu’elles comportent, certaines personnes plus sensibles aux effets 
aigus de la pollution (femmes enceintes, nouveau-nés, enfants, personnes âgées, personnes 
atteintes de maladies cardiovasculaires ou respiratoires, diabétiques, etc.) pourraient ressentir 
des effets néfastes sur leur santé. D’ailleurs, en considérant les études épidémiologiques qui ont 
été recensées et les pointes de concentration maximale sur une heure de particules qui ont été 
obtenues, les enfants asthmatiques résidant dans la municipalité sont susceptibles de subir une 
augmentation de leurs symptômes lors des pointes de concentration ou dans les jours suivants, 
surtout s’ils ne bénéficient pas de traitement anti-inflammatoire. D’un point de vue de santé 
publique, l’objectif demeure de toute façon de réduire le plus possible les pointes de pollution 
occasionnées par les différentes activités industrielles ou humaines. 
 
Pour ce qui est des HAP, la préoccupation de santé publique à l’égard de leur présence dans 
l’air provient du fait que certains de ces composés sont reconnus comme cancérigènes lors 
d’une exposition chronique. Toutefois, les données des études épidémiologiques et des études 
toxicologiques que l’on retrouve dans la littérature scientifique sont assez incomplètes au 
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départ, et c’est d’autant plus le cas lorsqu’il y a mélange de HAP divers. Il est donc impossible 
d'identifier les effets d'un HAP donné et de quantifier de façon précise les risques de santé 
attribuables à ces composés. Sur cette base de connaissances limitées, un comité consultatif 
fédéral provincial a recommandé de minimiser l’exposition autant que faire se peut. Comme 
pour les particules, l’activité de l’usine entraîne des augmentations intermittentes de ces 
contaminants. Cependant, l’échantillonnage limité ne permet pas de connaître l’exposition réelle 
des populations ni de déterminer quels HAP sont émis lors de l’activité de l’usine. C’est donc par 
précaution que la DSPublique recommande de minimiser leur exposition dans la mesure du 
possible. 
 
Enfin, les odeurs ont également constituent une dernière préoccupation de santé publique dans 
notre avis. Si les odeurs sont classiquement reconnues comme des nuisances, elles ont 
également un impact psychologique et physiologique. La perception des odeurs dépend de 
nombreux facteurs variés (âge, sexe, conditions médicales, perception visuelle, etc.). Les effets 
de santé reliés aux odeurs qui sont les plus fréquemment nommés dans la littérature scientifique 
touchent les yeux et les voies respiratoires supérieures; des troubles de nature psychologique 
peuvent également en résulter, y incluant la crainte que ces odeurs reflètent l’exposition à des 
contaminants nocifs. Selon l’analyse du MDDELCC, la perception des odeurs liées aux activités 
de l’usine est d’ailleurs directement reliée aux augmentations de concentration des autres 
contaminants, en particulier celles des HAP. Les odeurs de goudron ont fait l’objet de 
nombreuses plaintes des citoyens, tant elles sont incommodantes et insupportables et 
empêchent les activités extérieures habituelles. La notion contemporaine de santé, qui englobe 
l’idée du bien-être, est clairement affectée dans le cas de l’usine pour ce qui est des odeurs.  
 
En tenant compte de cette analyse, la DSPublique de Lanaudière évalue que l’activité de l’usine 
de La Carrière Saint-Barthélemy crée une situation susceptible de porter atteinte à la santé de la 
population, en particulier celle de personnes vulnérables. La solution retenue au terme de la 
démarche et des discussions consiste à déplacer l’usine hors du fond de la carrière, tout en 
s’assurant que chaque partie fasse sa part : la municipalité doit jouer son rôle réglementaire 
pour permettre le déplacement; l’entreprise doit faire les démarches légales requises dans un 
délai raisonnable tout en favorisant l’implication des citoyens et en rehaussant la qualité de la 
gestion des plaintes et les mesures de mitigation; le MDDELCC doit suivre l’évolution des 
concentrations de particules, contaminants et nuisances potentielles dans le temps. La situation 
peut ainsi être résolue par une solution qui semblait satisfaisante pour tous et faisable au 
moment où les rencontres des différentes parties impliquées ont eu lieu. 
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